
#COVID19 
LES FICHES 
PRATIQUES 
DE LA FÉDÉ 

L’organisateur 

souhaite annuler

 le spectacle

Avec 
contrepartie

Sans 
contrepartie

Faire signer
une attestation 
d'annulation

Négocier un report

X % de la cession 
hors frais de déplacement 
et frais de régie

Frais engagés

Pour les contrats de cession conclus
avant le 17 mars 2020, Recours À l’activité partielle

Négocier à minima les frais 
engagés pour la diffusion et
 l’administration, les achats...

C’est possible en 2020

Ce n’est pas possible
 en 2020

La compagnie rémunère et déclare 
les  salarié·es comme d'habitude

Amortissement  des frais fixes

La compagnie adapte les 
rémunérations de  l'équipe 
artistique et technique

Achats, frais  administratifs, 
production, diffusion et recours 
À l’activité partielle

La compagnie  a recours À 
l’activité partielle pour l'équipe 
artistique et technique

 Rédiger un avenant au contraT

Annulation et 
report en 2021

Annulation

négocier à minima  les frais 
administratifs et de diffusion, 
les achats  réalisés.... 
(déduits du contrat 2021 ?)

Proposer de signer immédiatement 
un contrat pour 2021

DANS TOUS LES CAS

100 % de la cession 
hors frais de déplacement 
et frais de régie
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